
PLFR 2015 
Article 13 : 
Mise en conformité du dispositif de réduction d'impôt de solidarité sur la fortune (ISF) au titre des souscriptions 
au capital des petites et moyennes entreprises (PME) avec les règles européennes d'encadrement des aides d'État 
en faveur du financement des risques 
I. - L'article 885-0 V bis du code général des impôts, dans sa rédaction issue des articles 114 et 115 de la loi n° 2015-
992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, est ainsi modifié : 
1° Au I : 
a) Le 1 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 1. Le redevable peut imputer sur l'impôt de solidarité sur la fortune 50 % des versements effectués au titre : 
« 1° Des souscriptions en numéraire : 
« a) Au capital initial de sociétés ; 
« b) Aux augmentations de capital de sociétés dont il n'est ni associé ni actionnaire ; 
« c) Aux augmentations de capital d'une société dont il est associé ou actionnaire lorsque ces souscriptions constituent 
un investissement de suivi réalisé dans les conditions cumulatives suivantes : 
« i) Le redevable a bénéficié au titre de son premier investissement au capital de la société bénéficiaire des versements 
de l'avantage fiscal prévu au premier alinéa ; 
« ii) De possibles investissements de suivi étaient prévus dans le plan d'entreprise de la société bénéficiaire des 
versements ; 
« iii) La société bénéficiaire de l'investissement de suivi n'est pas devenue liée à une autre entreprise dans les conditions 
prévues au c du 6 de l'article 21 du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 
catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; 
« 2° Des souscriptions de titres participatifs, dans les conditions prévues au 1°, dans des sociétés coopératives de 
production définies par la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 portant statut des sociétés coopératives de production ou dans 
d'autres sociétés coopératives régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut de la coopération. 
« Les souscriptions mentionnées aux 1° et 2° confèrent aux souscripteurs les seuls droits résultant de la qualité 
d'actionnaire ou d'associé, à l'exclusion de toute autre contrepartie notamment sous la forme de garantie en capital, de 
tarifs préférentiels ou d'accès prioritaire aux biens produits ou aux services rendus par la société. 
« Cet avantage fiscal ne peut être supérieur à 45 000 € par an. » ; 
b) Après le 1, il est inséré un 1 bis ainsi rédigé : 
« 1 bis. La société bénéficiaire des versements mentionnée au 1 doit satisfaire aux conditions suivantes : 
« a) Elle est une petite et moyenne entreprise au sens de l'annexe I au règlement (UE) n° 651/2014 précité ; 
« b) Elle n'est pas qualifiable d'entreprise en difficulté au sens du 18 de l'article 2 du règlement (UE) n° 651/2014 
mentionné ci-dessus ; 
« c) Elle exerce une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, à l'exclusion des activités 
procurant des revenus garantis en raison de l'existence d'un tarif réglementé de rachat de la production ou bénéficiant 
d'un contrat offrant un complément de rémunération défini à l'article L. 314-18 du code de l'énergie, des activités 
financières, des activités de gestion de patrimoine mobilier définie à l'article 885 O quater et des activités 
immobilières ; 
« d) Elle remplit au moins l'une des conditions suivantes au moment de l'investissement initial : 
« i) Elle n'exerce son activité sur aucun marché ; 
« ii) Elle exerce son activité sur un marché, quel qu'il soit, depuis moins de sept ans après sa première vente 
commerciale. Le seuil de chiffre d'affaires qui caractérise la première vente commerciale au sens du présent ii ainsi que 
ses modalités de détermination sont fixés par décret ; 
« iii) Elle a besoin d'un investissement en faveur du financement des risques qui, sur la base d'un plan d'entreprise établi 
en vue d'intégrer un nouveau marché géographique ou de produits, est supérieur à 50 % de son chiffre d'affaires annuel 
moyen des cinq années précédentes ; 
« e) Ses actifs ne sont pas constitués de façon prépondérante de métaux précieux, d'œuvres d'art, d'objets de collection, 
d'antiquités, de chevaux de course ou de concours ou, sauf si l'objet même de son activité consiste en leur 
consommation ou en leur vente au détail, de vins ou d'alcools ; 
« f) Elle a son siège de direction effective dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention d'assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales ; 
« g) Ses titres ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation 
français ou étranger au sens des articles L. 421-1 ou L. 424-1 du code monétaire et financier, sauf si ce marché est un 
système multilatéral de négociation où la majorité des instruments admis à la négociation sont émis par des petites et 
moyennes entreprises au sens de l'annexe I au règlement (UE) n° 651/2014 mentionné ci-dessus ; 
« h) Elle est soumise à l'impôt sur les bénéfices dans les conditions de droit commun ou y serait soumise dans les 
mêmes conditions si son activité était exercée en France ; 
« i) Elle compte au moins deux salariés à la clôture de l'exercice qui suit la souscription ayant ouvert droit à la présente 
réduction, ou un salarié si elle est soumise à l'obligation de s'inscrire à la chambre de métiers et de l'artisanat ; 



« j) Le montant total des versements qu'elle a reçus au titre des souscriptions mentionnées au présent I et au III et des 
aides dont elle a bénéficié au titre du financement des risques sous la forme d'investissement en fonds propres ou quasi-
fonds propres, de prêts, de garanties ou d'une combinaison de ces instruments n'excède pas 15 millions d'euros. » ; 
c) Au 2 : 
i) A la première phrase, le mot : « également » est remplacé par les mots : « sous les mêmes conditions » ; 
ii) A la seconde phrase, la référence : « 1 » est remplacée par la référence : « 1 bis » ; 
d) Au 3 : 
i) Au a, la référence : « 1 » est remplacée par la référence : « 1 bis » et les mots : « prévues aux b et e bis » sont 
remplacés par les mots : « prévues aux c, d, i et j » ; 
ii) Au b, la référence : « b du 1 » est remplacée par la référence : « c du 1 bis » ; 
iii) Le e est ainsi rétabli : 
« e) La société n'est pas associée ou actionnaire de la société au capital de laquelle elle réinvestit, excepté lorsque le 
réinvestissement constitue un investissement de suivi remplissant les conditions cumulatives prévues au c du 1° du 1 ; » 
iv) A la première phrase du neuvième alinéa, la référence : « 1 », est remplacée par la référence : « 1 bis » ; 
2° Au II : 
a) Le troisième alinéa du 1 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« En cas de remboursement des apports aux souscripteurs avant le 31 décembre de la septième année suivant celle de la 
souscription, le bénéfice de l'avantage fiscal prévu au I est remis en cause, sauf si le remboursement fait suite à la 
liquidation judiciaire de la société. » ; 
b) Au 2 : 
i) Au deuxième alinéa : 
- à la première phrase, après les mots : « pacte d'associés ou d'actionnaires » sont insérés les mots : « ou en cas de 
procédure de retrait obligatoire à l'issue d'une offre publique de retrait ou de tout offre publique au sens de 
l'article L. 433-4 du code monétaire et financier » et les mots : « un actionnaire minoritaire » sont remplacés par les 
mots : « le cédant » ; 
- la seconde phrase est complétée par les mots : « , ni à celui prévu au l'article 199 terdecies-0 A » ; 
ii) Au troisième alinéa : 
- à la première phrase, après les deux occurrences des mots : « titres de sociétés satisfaisant aux conditions mentionnées 
au 1 », est inséré le mot : « bis » ; 
- à la seconde phrase, les mots : « au même 1 du I » sont remplacés par les mots : « au 1 du I, ni à celui prévu à 
l'article 199 terdecies-0 A » ; 
iii) Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les dispositions du 1 du II ne s'appliquent pas en cas de licenciement, d'invalidité correspondant au classement dans 
la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, du décès du 
souscripteur ou de son conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité soumis à une imposition commune. Il en 
est de même en cas de donation à une personne physique des titres reçus en contrepartie de la souscription au capital de 
la société si le donataire reprend l'obligation de conservation des titres transmis prévue au 1 du II et s'il ne bénéficie pas 
du remboursement des apports avant le terme mentionné au dernier alinéa du 1 du II. A défaut, la reprise de la réduction 
d'impôt obtenue est effectuée au nom du donateur. 
« Les conditions mentionnées à l'avant-dernier alinéa du 1 du I et aux c, e et f du 1 bis du I doivent être satisfaites à la 
date de la souscription et de manière continue jusqu'au 31 décembre de la cinquième année suivant celle de cette 
souscription. A défaut, l'avantage fiscal prévu au I est remis en cause. » ; 
3° Au III : 
a) Au 1 : 
i) Le premier alinéa est complétée par les mots : « , ou d'un organisme similaire d'un autre Etat membre de 
l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu avec la France une 
convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales » ; 
ii) Au b, après les mots : « son conjoint » sont insérés les mots : « , son partenaire lié par un pacte civil de solidarité » et 
après le mot : « notoire » sont insérés les mots : « soumis à imposition commune » ; 
iii) A la seconde phrase du c, les mots : « Si le fonds n'a pas pour objet d'investir plus de 50 % de son actif au capital de 
jeunes entreprises innovantes définies à l'article 44 sexies-0 A, » sont supprimés ; 
b) Le 3 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L'alinéa précédent ne s'applique pas lorsque la condition prévue au a du 1 du III n'est pas respectée en cas de 
licenciement, d'invalidité correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à 
l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, du décès du souscripteur ou de son conjoint ou partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité soumis à une imposition commune. » ; 
4° Le VI est abrogé. 
II. - Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 
1° A l'article L. 214-30 : 
a) Au I : 
 
 



i) Au premier alinéa : 
- après la référence : « L. 214-28 », sont insérés les mots : « , qui confèrent aux souscripteurs les seuls droits résultant 
de la qualité d'actionnaire ou d'associé, à l'exclusion de toute autre contrepartie notamment sous la forme de garantie en 
capital, de tarifs préférentiels ou d'accès prioritaire aux biens produits ou aux services rendus par la société » ; 
- les mots : « qui comptent au moins deux et au plus deux mille salariés, » sont supprimés ; 
- les mots : « b à b ter et au f du 1 » sont remplacés par les mots : « c, e et i du 1° bis » ; 
- les mots : « l'une des » sont remplacés par le mot : « les » ; 
ii) Après le premier alinéa, sont insérés quatorze alinéas ainsi rédigés : 
« A. - Au moment de l'investissement initial par le fonds : 
« 1° Etre une petite et moyenne entreprise au sens de l'annexe I au règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 
17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 
et 108 du traité ; 
« 2° Ne pas avoir de titres admis aux négociations sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation 
français ou étranger au sens des articles L. 421-1 ou L. 424-1, sauf si ce marché est un système multilatéral de 
négociation où la majorité des instruments admis à la négociation sont émis par des petites et moyennes entreprises ; 
« 3° Remplir l'une des deux conditions suivantes : 
« a) Avoir réalisé des dépenses de recherche définies aux a à g et aux j et k du II de l'article 244 quater B du code 
général des impôts représentant au moins 10 % des charges d'exploitation de l'un au moins des trois exercices précédant 
celui au cours duquel intervient la souscription. 
« Pour l'application aux entreprises n'ayant jamais clos d'exercice, les dépenses de recherche sont estimées pour 
l'exercice courant à la date de souscription et certifiées par un expert-comptable ou par un commissaire aux comptes ; 
« b) Etre capable de démontrer qu'elle développe ou développera dans un avenir prévisible des produits, services ou 
procédés neufs ou substantiellement améliorés par rapport à l'état de la technique dans le secteur considéré, et qui 
présentent un risque d'échec technologique ou industriel. Cette appréciation est effectuée pour une période de trois ans 
par un organisme chargé de soutenir l'innovation et désigné par décret ; 
« 4° Remplir l'une des trois conditions suivantes : 
« a) N'exercer son activité sur aucun marché ; 
« b) Exercer son activité sur un marché, quel qu'il soit, depuis moins de dix ans après sa première vente commerciale. Si 
l'entreprise a fait appel à l'organisme mentionné au b du 3° du A du présent I, celui-ci est également chargé de définir la 
date de première vente commerciale. A défaut, celle-ci est définie comme au ii du d du 1 bis du I de l'article 885-0 V bis 
du code général des impôts ; 
« c) Avoir un besoin d'investissement initial en faveur du financement des risques qui, sur la base d'un plan d'entreprise 
établi en vue d'intégrer un nouveau marché géographique ou de produits, est supérieur à 50 % de son chiffre d'affaires 
annuel moyen des cinq années précédentes. 
« B. - Lors de chaque investissement par le fonds dans la société : 
« 1° Ne pas être qualifiable d'entreprise en difficulté au sens du 18 de l'article 2 du règlement (UE) n° 651/2014 
mentionné ci-dessus ; 
« 2° Respecter la condition mentionnée au j du 1 bis du I de l'article 885-0 V bis du code général des impôts. » ; 
iii) Les 1° et 2° sont abrogés ; 
iv) Au dernier alinéa, les mots : « des IV et » sont remplacés par le mot : « du » et les mots : « respect du II du présent 
article et du » sont supprimés ; 
b) Le II est remplacé par les dispositions suivantes : 
« II. - Lorsque les titres d'une société respectant initialement les conditions du présent I détenus par un fonds commun 
de placement dans l'innovation sont, postérieurement à l'investissement initial, admis aux négociations sur un marché 
réglementé ou un système multilatéral de négociation français ou étranger, ils continuent à être pris en compte dans le 
quota d'investissement de 70 % pendant une durée de cinq ans à compter de leur admission » ; 
c) Le III est remplacé par les dispositions suivantes : 
« III. - 1° L'actif du fonds est constitué, pour le respect du quota mentionné au I : 
« a) De titres ou parts reçus en contrepartie de souscriptions au capital, de titres reçus en contrepartie d'obligations 
convertibles ou converties ou d'avances en compte courant de sociétés respectant les conditions définies au I. Les titres 
ou parts reçus en contrepartie de souscriptions au capital et les titres reçus en contrepartie d'obligations converties 
doivent représenter au moins 40 % de l'actif du fonds ; 
« b) De titres ou parts d'une société qui ont fait l'objet d'un rachat si l'une des deux conditions suivantes est vérifiée : 
« i) Leur valeur est inférieure à la valeur des titres ou parts de cette société mentionnés au a du 1° du présent III détenus 
par le fonds ; 
« ii) Au moment du rachat de titres ou parts, le fonds s'engage à souscrire pendant sa durée de vie des titres ou parts 
mentionnés au a du 1° du présent III, dont l'émission est prévue au plan d'entreprise, pour une valeur au moins 
équivalente au rachat. 
« La réalisation de cette condition est appréciée sur la durée de vie du fonds ; 
« 2° Les titres ou parts acquis à l'occasion d'investissements de suivi dans les entreprises dont les titres ou parts sont 
déjà présents à l'actif du fonds au titre du quota mentionné au I peuvent être comptabilisés dans ce quota si les 



conditions prévues aux a, b et c du 6 de l'article 21 du règlement (UE) n° 651/2014 mentionné ci-dessus sont 
cumulativement remplies. » ; 
d) Au IV : 
i) Au 1 : 
- le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Sont également éligibles au quota d'investissement mentionné au I les titres de capital mentionnés au I de l'article 
L. 214-28 et, dans la limite de 20 % de l'actif du fond, au III du même article émis par les sociétés qui remplissent les 
conditions suivantes : » ; 
- au a, la première mention de la référence : « 2° » est remplacée par les mots : « b du 3° du A » et la seconde mention 
de cette référence est remplacée par les mots : « au b du 3° du A du I » ; 
- au quatrième alinéa du c, après les mots : « et qui », sont insérés les mots : « remplissent les conditions du I, II et III 
ou » et les mots : « la conception ou la création de produits, de procédés ou de techniques répondant aux conditions 
du 2° du I ou » sont supprimés ; 
- au d, après les mots : « mentionnée au c », sont insérés les mots : « qui remplit les conditions du I, II et III » et les 
mots : « dont l'objet social est la conception ou la création de produits, de procédés ou de techniques répondant aux 
conditions du 2° du I » sont supprimés ; 
ii) Au 2, les mots : « premier alinéa du » sont supprimés ; 
2° A l'article L. 214-31 : 
a) Au I : 
i) Au premier alinéa : 
- les mots : « , dont au moins 20 % dans de nouvelles entreprises exerçant leur activité ou juridiquement constituées 
depuis moins de huit ans, » sont supprimés ; 
- après la référence : « L. 214-28, » sont insérés les mots : « qui confèrent aux souscripteurs les seuls droits résultant de 
la qualité d'actionnaire ou d'associé, à l'exclusion de toute autre contrepartie notamment sous la forme de garantie en 
capital, de tarifs préférentiels ou d'accès prioritaire aux biens produits ou aux services rendus par la société et qui 
sont » ; 
ii) Le 2° est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 2° Etre, au moment de l'investissement initial par le fonds, une petite et moyenne entreprise au sens de l'annexe I au 
règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec 
le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; » 
iii) Le 4° est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 4° Respecter les conditions définies au c du 1 bis du I de l'article 885-0 V bis du code général des impôts, sous réserve 
des dispositions du 3° du présent I, et aux d et e du 1 bis du I du même article ; 
« Respecter au moment de l'investissement initial par le fonds la condition prévue au g du 1 bis du I du même article ; 
« Respecter lors de chaque investissement par le fonds les conditions prévues aux b et j du 1 bis du I du même article ; » 
b) Le II est remplacé par les dispositions suivantes : 
« II. - Lorsque les titres d'une société respectant initialement les conditions du présent I détenus par un fonds 
d'investissement de proximité sont admis aux négociations sur un marché réglementé ou un système multilatéral de 
négociation français ou étranger, ils continuent à être pris en compte dans le quota d'investissement de 70 % pendant 
une durée de cinq ans à compter de leur admission » ; 
c) Le III est remplacé par les dispositions suivantes : 
« III. - 1° L'actif du fonds est constitué, pour le respect du quota mentionné au I : 
« a) De titres ou parts reçus en contrepartie de souscriptions au capital, de titres reçus en contrepartie d'obligations 
convertibles ou converties ou d'avances en compte courant de sociétés respectant les conditions définies au I. Les titres 
ou parts reçus en contrepartie de souscriptions au capital et les titres reçus en contrepartie d'obligations converties 
doivent représenter au moins 40 % de l'actif du fonds ; 
« b) De titres ou parts d'une société qui ont fait l'objet d'un rachat si l'une des deux conditions suivantes est vérifiée : 
« i) Leur valeur est inférieure à la valeur des titres ou parts de cette société mentionnés au a du 1° du présent III détenus 
par le fonds ; 
« ii) Au moment du rachat de titres ou parts, le fonds s'engage à souscrire pendant sa durée de vie des titres ou parts 
mentionnés au a du 1° du présent III, dont l'émission est prévue au plan d'entreprise, pour une valeur au moins 
équivalente au rachat. 
« La réalisation de cette condition est appréciée sur la durée de vie du fonds ; 
« 2° Les titres ou parts acquis à l'occasion d'investissements de suivi dans les entreprises dont les titres ou parts sont 
déjà présents à l'actif du fonds au titre du quota mentionné au I peuvent être comptabilisés dans ce quota si les 
conditions mentionnées aux a, b et c du 6 de l'article 21 du règlement (UE) n° 651/2014 mentionné ci-dessus sont 
cumulativement remplies. » ; 
d) Au V : 
i) Au début de l'alinéa, il est inséré une indexation : « 1° » ; 
ii) Les mots : « du IV et » sont supprimés ; 
iii) Il est complété par un 2° ainsi rédigé : 



« 2° Le respect des conditions précisées au 1° du I et au IV du présent article est examiné au regard de la délimitation 
des régions en vigueur au jour de l'agrément du fonds par l'Autorité des marchés financiers ». 
III. - A. - 1. Les 1° et 2° du I s'appliquent aux souscriptions effectuées à compter du 1er janvier 2016. Toutefois, le 
huitième alinéa du a du 1° du I ne s'applique qu'aux investissements de suivi afférents à des souscriptions au capital 
initial effectuées à compter du 1er janvier 2016 ; 
2. Le 3° du I s'applique aux versements effectués au titre de souscriptions aux parts de fonds dont l'agrément par 
l'autorité compétente dont ils relèvent a été délivré à compter du 1er janvier 2016. 
B. - Le II s'applique à compter du 1er janvier 2016. 
 
Exposé des motifs 
Le présent article a pour objet de mettre le dispositif de réduction d'impôt de solidarité sur la fortune pour souscriptions 
au capital de petites et moyennes entreprises, dit réduction d'impôt « ISF-PME », en conformité avec le droit de 
l'Union européenne. 
En effet, à l'issue du réexamen du régime d'aides d'Etat applicable aux mesures de capital-investissement, 
la Commission européenne a adopté : 
- le 22 janvier 2014, de nouvelles lignes directrices (2014/C 19/04) relatives aux aides d'Etat visant à promouvoir 
les investissements en faveur du financement des risques, fixant les conditions auxquelles les Etats membres peuvent 
accorder des aides destinées à faciliter l'accès des petites et moyennes entreprises (PME) au financement de leurs fonds 
propres ; 
- le 17 juin 2014, un nouveau règlement général d'exemption par catégorie (UE) n° 651/2014, déclarant certaines 
catégories d'aides, notamment en faveur de l'accès des PME au financement des risques, compatibles avec le marché 
intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement l'Union européenne. 
Les aides en faveur de l'accès des PME au financement qui remplissent l'ensemble des conditions, tant générales que 
spécifiques, établies par le règlement (UE) précité, notamment son article 21, sont exemptées de l'obligation de 
notification prévue à l'article 108 paragraphe 3 du traité. 
Afin de satisfaire aux engagements européens de la France, sans déstabiliser le dispositif de réduction d'impôt « ISF-
PME », le Gouvernement a : 
- placé sous le règlement général d'exemption par catégorie (RGEC) le régime de l'investissement direct et via 
des holdings ; 
- notifié à la Commission européenne le régime de l'investissement intermédié via des fonds communs de placement 
dans l'innovation (FCPI) et des fonds d'investissement de proximité (FIP). 
Suite aux discussions approfondies qu'il a menées avec la Commission européenne depuis le second semestre 2014, 
le Gouvernement est en mesure de présenter une réforme globale du dispositif « ISF-PME », en passe d'être 
formellement validée par la Commission européenne, qui permet à fois de maintenir un haut niveau d'aide publique 
pour les PME qui ont des difficultés d'accès au financement et de garantir la compatibilité du dispositif avec le droit de 
l'Union européenne. 
	  


